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ETAT CIVIL 
 
 

 
En application de la décision du Conseil d’Etat du 3 juillet 2002 en relation avec 
la réorganisation de l’état civil fixant notamment le nombre des 
arrondissements, nous prions les intéressés de bien vouloir prendre bonne 
note que dès le 1er janvier 2004, l’office d’état civil de Lens et d’Icogne est 
rattaché à l’office de Montana, office appelé à gérer les offices des 6 
Municipalités du Haut-Plateau. 
 
De ce fait, toutes les demandes de document (acte d’origine, acte de décès, 
acte de naissance, certificat individuel de capacité, livret de famille, certificat 
de mariage,…) sont à transmettre à : 
 
Adresse    : Office d’Etat civil de Montana 
                      Case postale 150 
                         3963 Crans-Montana 1 
 
Situation    : Immeuble Cécil, 2ème étage 
     Route de Crans-Sommet 
     3963 Crans-Montana 1 
 
Responsable  : Mme Antoinette Robyr 
 
Téléphone   : 027.481.64.65 
Fax    : 027.481.64.65 
e-mail    : etatcivil-montana@admin.vs.ch 
 
Heures d’ouverture :  lundi matin   de 08h00 à 10h00 
    : jeudi après-midi de 17h00 à 18h30 
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